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Marmagnaises, Marmagnais

Le premier numéro 2024 de notre journal Marmagne Info nous replonge dans 
la vie de notre commune.

En réalité, à chaque situation ou projet, des obstacles surgissent. Un 
exemple, la panne brutale du chauffage de l’école maternelle la semaine 
de janvier où les températures ont chuté très largement au-dessous de zéro 
degré. L’intervention immédiate de nos services et de l’entreprise chargée 
de l’entretien ont permis après quelques angoisses de réparer, hélas pas 
immédiatement. Heureusement la solidarité des équipes de l’école et des 
services de la commune ont permis de trouver des solutions provisoires face 
à cette situation inédite.

Cet incident fut pénalisant pour le bon fonctionnement de notre école et me 
conforte dans la nécessité de rénover l’école maternelle. Bien qu’un surcoût 
important de ce grand chantier ait été constaté, une certitude, les travaux 
débuteront courant 2024.

L’équipe pédagogique de l’école est totalement associée à ce chantier de 
manière à perturber le moins possible la vie scolaire.

La mise en action des toilettes et des bungalows du terrain de pétanque 
avance vers la réalisation finale.

La végétalisation du cimetière débutera courant mars 2024. Elle concernera 
dans un premier temps le vieux cimetière.

La sécurisation routière, objet de nombreuses doléances, va faire l’objet très 
prochainement de réalisations provisoires pour limiter la vitesse, route de 
Marmignolles, route des Grenades. Ce projet est le fruit d’un travail du service 
des routes du Conseil Départemental en collaboration avec la commune. 
À l’issue de cette expérimentation, le Conseil Municipal prendra sa décision. 
Pour être totalement complet sur ce dossier, des études sont en cours 
sur d’autres axes routiers de notre commune qui feront aussi l’objet d’une 
consultation auprès du conseil municipal.

Nous n’oublions pas aussi les nombreuses manifestations à venir pour notre 
village : le 27ème salon artistique du 6 et 7 avril, le vélocipède du 3, 4 et 5 mai... 
Commençons la réflexion pour l’année 2028, Bourges, Capitale Européenne 
de la Culture, en vous rappelant que c’est aussi le Département, la Région 
mais aussi Marmagne, commune de l’EPCI Bourges Plus.

Bien à vous 

B Dupérat

•  Samedi 16 mars à 20h30 
et dimanche 17 mars à 15h 
Représentation théâtrale  
«Ab Agendo» 
Salle des fêtes 

•  Vendredi 22 mars 19h 
Soirée Bol de riz, dîner conférence 
Salle des fêtes

•  Samedi 06 et dimanche 07 avril  
27ème Rencontre artistique  
Gymnase

•  Dimanche 07 avril 
Loto des enfants

•  Samedi 20 à 20h30  
et dimanche 21 avril à 15h 
Représentation théâtrale  
«Les IMPR&VISIBLES» 
Salle des fêtes

•  Vendredi 03, samedi 04  
et dimanche 05 mai 
Vélocipedia

•  Mercredi 08 mai 
Commémoration de l’armistice

•  Vendredi 10 mai  
au dimanche 19 mai 
Boutique éphémère : Alyscrap

•  Dimanche 09 juin 
Marathon du Cher

•  Vendredi 14, samedi 15  
et dimanche 16 juin   
Festival de musique  
Marmagne à l’Ouest

•  Dimanche 23 juin 
Brocante de la pétanque

•  Dimanche 30 juin 
Brocante du foot

 

DU 04 MARS, 6H,  
AU 19 AVRIL, 17H ET 
DU 06 MAI, 6H,  
AU 24 MAI, 17H 
La circulation sera 
totalement fermée sur la 
RD 23 (axe Ste Thorette 
direction Bourges) pour 
travaux sur le passage  
à niveau n°167.

STOP

ATTENTION !
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NOËL À L’ÉCOLE
Le vendredi 15 décembre, les élèves de MS et GS 
ont participé à un grand jeu de Noël organisé par 
les maîtresses. Un lutin farceur avait caché les habits 
du Père Noël pendant sa sieste. Il fallait absolument 
que les enfants les retrouvent avant la distribution 
des cadeaux. Les élèves ont participé à différents 
ateliers (peinture, loto, jeu de construction, devi-
nettes, musique, repérage sur quadrillage, écriture 
de phrases...) avec le soutien de parents puis ils ont 
profité d’un bon goûter !

ÇA BRILLE ET ÇA PÈTE !
Le jeudi 7 décembre, les élèves de la PS au 
CE1 ont assisté, dans la salle des fêtes, à un 
spectacle musical intitulé Cerise et Clémen-
tine : je veux jouer de la trompette ! C’est bien 
connu, « une trompette, ça brille et ça pète ! ». 
Dans un grenier, elles sont toutes les deux tom-
bées sur des objets divers et variés, dont de 
nombreux instruments de musique. Finalement, 
elles ont découvert un trombone. Et c’est tout 
aussi bien, parce que « ça brille et ça sonne ! ».

LES PETITS MARMIGNONS FÊTENT AUSSI NOËL
Fin décembre, les enfants de la crèche « Les Petits Mar-
mignons » ont fêté comme il se doit Noël. Les familles ont 
participé à cette fête, en nombre, comme à chaque 
fois. Parents, grands-parents, frères et sœurs…mais aussi 
la mairie, représentée par M. Millereux, adjoint à la petite 
enfance.  La crèche s’est rapidement remplie de la joie 
et des rires des enfants, contents de pouvoir fabriquer 
une carte, de décorer une botte de Père Noël, de jouer 
avec les animaux de la banquise, mais aussi de pouvoir 
manger le goûter qu’ils avaient préparé le matin même. 
Pains d’épice, sablés et gâteaux au chocolat ont connu 
un franc succès. Merci à vous tous pour votre participa-
tion, toujours appréciée de l’équipe.

LA ZOOTHÉRAPIE BIEN APPRECIÉE
Depuis l’année dernière la crèche de Marmagne a un partena-
riat avec l’association de médiation animale « Thérapatte ». Ces 
séances ont pour but d’apprendre à prendre soin d’un animal et 
de développer sa confiance en soi. Celles-ci ont recommencé 
depuis les vacances de Noël et depuis l’année dernière, des bé-
bés sont nés parmi les lapins et les cochons d’Inde !! Nous avons 
eu la visite de 3 lapins au lieu de 2. Le petit dernier (qui n’est pas si 
petit que ça d’ailleurs), a été très bien accueilli par les enfants. Ils 
ont pu leur donner à manger (des carottes, des courgettes, des 
clémentines et du céleri que les enfants ont coupés eux-mêmes 
juste avant) et bien sûr leur faire des caresses. Certains étaient un 
peu impressionnés, car c’était la première fois qu’ils voyaient des 
lapins de si près, d’autres non car ils les connaissaient déjà depuis 
l’an passé. Nous avons hâte de voir l’animatrice Clémentine et 
ses animaux revenir à chaque période de vacances scolaires.
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ATELIER CUISINE ET NUTRITION 
L’association Pôle Nutrition propose des ateliers cuisine et nu-
trition, pour les séniors de 60 ans et plus. Chaque atelier, d’une 
durée de 3h, se présente ainsi : réalisation des recettes compo-
sant un menu équilibré puis partage du repas tous ensemble. 
Ces ateliers sont l’occasion de cuisiner en découvrant des re-
cettes saines, d’apprendre à manger équilibré, le tout dans 
un cadre convivial. 
Participation 3€/atelier + 5€ d’adhésion annuelle à l’association. 

Dimanche 26 novembre 2023, le CCAS organisait comme 
chaque année le repas des Aînés.
Une invitation aux marmagnais de plus de 70 ans a donné le 
choix entre un repas ou un colis. 73 personnes ont choisi, cette 
année, de participer au repas préparé par les commerçants 
de la commune, animé par l’orchestre Nuit Magic de Saint 
Doulchard et servi par une joyeuse équipe de bénévoles. C’est 
toujours un moment très apprécié où les danseurs se font plaisir. 
Vivement l’année prochaine…

LA MÉDAILLE  
DE L’ENFANCE  
ET DES FAMILLES 
Cette médaille honorifique permet à 
une mère ou à un père ayant élevé 
au moins quatre enfants, avec soin et 
dévouement, de bénéficier de cette 
distinction.  Depuis le 22 février 2022, 
elle peut être remise également à un 
bénévole ou à un professionnel inter-
venant auprès des familles et assu-
rant l’accueil d’un jeune enfant et la 
protection de l’enfance. Si vous pen-
sez réunir ces conditions vous pouvez 
contacter la mairie, la commission 
Action sociale proposera alors votre 
candidature auprès de l’UDAF du 
Cher. 

LES VŒUX AU PERSONNEL
Après les vœux aux habitants, la mu-
nicipalité a présenté ses vœux au 
personnel communal le 15 janvier au 
cours d’une sympathique cérémonie 
qui a rassemblé les agents, les élus et 
les bénévoles de la bibliothèque.

PETIT RAPPEL  
M u t u a l e ,  l a 
mutuel le fami-
liale choisie par 
Bourges Plus, pro-
pose une offre 
santé étudiée au 

meilleur tarif pour tous les habitants 
de l’agglomération. Depuis janvier, 
le 1er jeudi de chaque mois de 10h 
à 12h au Chalet, Nathalie vous 
reçoit afin d’élaborer un contrat 
personnalisé à vos besoins.

Les ateliers se déroulent les 9 
avril, 14 mai et 18 juin de 9h30 
à 13h15 et les 24 septembre, 15 
octobre, 26 novembre et 3 dé-
cembre de 10h à 13h à la salle  
« le Chalet », Impasse du ten-
nis à Marmagne. 
Renseignements et inscription : 
Blandine CAYLA, 06.75.66.57.83

Pour les personnes qui ont préféré recevoir un colis, une 
distribution s’est faite en mairie à partir du 4 décembre. 
Bettina Da Costa, adjointe au maire, a apporté au do-
micile des aînés les plus dépendants les paniers qui leur 
étaient destinés. Ce fut un agréable moment d’échange 
et de partage avant les fêtes à venir.

REPAS DES AINÉS 2023
Un beau dimanche festif et joyeux
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LES VŒUX DU MAIRE À LA POPULATION  
« L’ÉCOLE : LA PRIORITÉ »
Dimanche 14 janvier, à la salle des 
fêtes, le maire a présenté ses vœux 
à ses administrés. L’occasion d’un 
point sur la vie communale.
Après une réflexion «  très person-
nelle » sur la situation dans le pays 
et sur le monde « qui prend progres-
sivement conscience du nécessaire 
respect de la nature, du souci de 
l’urgence climatique », le maire, Ber-
nard Dupérat, a listé les réalisations 
de 2023, dont la salle des fêtes et 
la place de la gare inaugurées le 
16 septembre.

Projet de plus  
de 500.000 euros
L’école est la priorité des élus. Ils tra-
vaillent sur la rénovation de l’école 
maternelle et d’une classe du pri-
maire. «  Les prochaines semaines 
seront décisives pour le lancement 
des travaux », a indiqué le maire pour 
ce projet de plus de 500.000 euros. 
Sur le groupe scolaire, la cantine 

et l’accueil un système d’alarme 
(15.000 euros) sera installé pour ré-
pondre au plan Vigipirate.
Côté arrivée de nouveaux habitants 
« à Marmagne, il est difficile pour des 
jeunes couples de venir s’installer, 
car il y a peu de terrains à construire 
[…]. Sachez que nous travaillons pour 
trouver des solutions », notait l’élu. Par 
contre, au lieu-dit Marmignolles, des 
terrains constructibles ont été délimi-
tés et des aménagements auront lieu 
chemin du Pré-Goriot. « Une concer-
tation avec les riverains est prévue. 
Le maître d’œuvre est Bourges Plus 
pour une programmation en 2025. »
Par rapport à la vitesse excessive 
constatée dans certaines rues, des 
aménagements provisoires seront 
réalisés en priorité route de Marmi-
gnolles et au lieu-dit « Les Grenades » 
où existe déjà un passage piéton.
Au programme également cette an-
née, la végétalisation d’une partie du 
cimetière, la poursuite de l’aména-
gement et la rénovation des équipe-

ments sportifs (terrain de tennis, ter-
rain de pétanque), le rajeunissement 
des installations du Chalet (cuisine). 
Le maire a également développé les 
actions locales de Bourges Plus : le 
Plan vélo, de la gare de Marmagne 
à la place de l’église de Berry-Bouy 
dont l’aménagement est en cours. 
Une réflexion est engagée pour une 
zone à 30 km/h dans la traversée de 
Marmagne.
Bernard Dupérat s’est félicité de 
l’élection de Bourges capitale euro-
péenne. « Nous avons quatre années 
pour, à notre niveau, faire rayonner 
notre territoire et le rendre plus attrac-
tif en nous appuyant sur la culture, 
le tourisme ». L’élu a lancé quelques 
pistes comme « imaginer un parcours 
qui nous mènera de Bourges à Mar-
magne avec une exposition dans 
le bâtiment, de la place de la gare 
pour rejoindre Mehun, Foëcy et Vie-
rzon. Sur le thème de la porcelaine 
en prenant la liaison douce à vélo ».
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RECENSEMENT MILITAIRE 
Vous devez faire votre recensement 
citoyen à compter de votre 16ème an-
niversaire et jusqu’à la fin du 3ème mois 
qui suit. Cette démarche est obliga-
toire. Si vous n’avez pas fait votre 
recensement citoyen dans ce délai, 
vous pouvez régulariser votre situa-
tion jusqu’à l’âge de 25 ans. La dé-
marche à faire reste la même.
Après avoir fait votre recensement 
citoyen :
•  Vous obtenez une attestation de 

recensement, indispensable pour 
pouvoir vous inscrire avant l’âge de 
18 ans à un examen (BEP, Bac...) ou 
un concours administratif en France.

•  Vous êtes convoqué à la journée 
défense et citoyenneté (JDC). 
Avoir participé à la JDC, ou en 
avoir été exempté, est indispen-
sable pour vous inscrire à partir de 
18 ans à un examen (BEP, Bac...), 
à un concours administratif, ou à 
l’examen du permis de conduire 
en France. Cette obligation cesse 
à partir de votre 25ème anniversaire.

•  Vous êtes inscrit automatiquement 
sur les listes électorales dès votre 
18ème anniversaire et pourrez alors 
voter.

Vous devez faire votre recensement 
à la mairie de la commune de votre 
domicile.

À noter
Si vous êtes sans domicile stable ou 
fixe (SDF), il s’agit de la mairie de la 
commune où est situé l’organisme 
auprès duquel vous avez fait élec-
tion de domicile.
Vous devez faire la démarche de 
recensement vous-même.

Mais si vous êtes mineur, l’un de vos 
parents peut faire cette démarche 
à votre place et en votre absence.
Il faut aller à la mairie avec les do-
cuments suivants :
•  Carte nationale d’identité ou pas-

seport valide
•  Livret de famille à jour
•  Justificatif de domicile

Votre recensement fait, vous obtenez 
votre attestation de recensement.
Sources : https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/N24

PV DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 OCTOBRE 2023
Désignation d’un correspondant du médiateur
Monsieur le Maire informe de la ré-
ception d’un courrier de Bourges 
Plus en date du 11 septembre 2023 
concernant la mise en place des  
« correspondants du médiateur » au 
sein des communes. 

En effet, une proposition de média-
tion au plus près de l’usager avait été 
proposée et validée au conseil com-
munautaire de Bourges Plus le 2 dé-
cembre 2021. Le rôle de ces corres-
pondants bénévoles serait d’être une 

nouvelle porte d’entrée, avec plus de 
proximité, vers la médiation en cas de 
litige avec l’agglomération.
Ce dispositif serait mis en place à par-
tir de novembre 2023.

Bourges Plus demande donc aux 
communes de désigner d’ici au 15 
octobre 2023, un correspondant du 
médiateur, parmi le conseil municipal 
ou les habitants et de leur transmettre 
ses coordonnées afin d’organiser sa 
prise de fonction. Monsieur le Maire 

propose donc au conseil municipal 
de désigner comme « correspondant 
du médiateur », Madame Bettina Da 
Costa, pour représenter la Commune 
de Marmagne.

Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal accepte la désignation de 
Mme Bettina Da Costa comme « cor-
respondant du médiateur » pour la 
commune de Marmagne. Ses coor-
données seront transmises à la direc-
tion de la médiation de Bourges Plus. 

ÉLECTIONS EUROPÉENNES 2024
Les seules élections 2024 sont les élections Européennes qui auront lieu en France 
le 9 juin 2024. Tout citoyen âgé d’au moins 18 ans et inscrit sur les listes électo-
rales peut voter. Il est possible de voter par procuration ou depuis l’étranger si 
certaines conditions sont respectées. La date limite pour s’inscrire sur les listes 
électorales est le vendredi 3 mai 2024 auprès de votre mairie (ou mercredi 1er 
mai si vous vous inscrivez en ligne).
ATTENTION : en cas de déménagement, hors procuration, vous devez voter à 
l’adresse indiquée sur votre carte électorale.

Les comptes rendus des conseils municipaux sont accessibles sur notre site internet :  
www.marmagne.fr dans la rubrique « Ma mairie »
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MARCHÉ DE NOËL 
L’association Marmagne en 
Fête a organisé son tradition-
nel marché de Noël le 2 et 3 
décembre 2023. Le soleil était 
au rendez-vous, ainsi que les 
nombreux visiteurs pour cet 
évènement très festif.
Autour d’une très belle déco-
ration, étaient présents, des 
manèges, une chorale, et 
plus de 30 exposants. Les bé-
névoles ont tout donné pour 
vous accueillir au bar à cham-
pagne et à leur stand restau-
ration, dans la joie et la bonne 
humeur. Quant au Père Noël 

qui nous a rendu visite le sa-
medi et le dimanche, c’était 
un moment fantastique pour 
tous les petits enfants présents 
sur notre marché. 

N’hésitez pas à consulter la 
page Facebook de «Associa-
tion Marmagne en Fête» pour 
visionner la vidéo du Père 
Noël et de ses lutins qui a fait 
plus de 18 000 vues !

On se donne rendez-vous le 
7 et 8 décembre 2024 pour 
notre prochain marché de 
Noël. 

SOIRÉE 
BOL DE RIZ
L’association Saint 
Aignan Saint Pierre 
et le CCFD (comi-
té contre la faim et 
pour le développe-
ment) vous invitent 
au Bol de riz dî-
ner-conférence sous 
le signe du partage 
à 19h à la salle des 
fêtes le 22 mars 2024.

TENNIS
Les enfants ont eu le droit à un dernier cours de l’année 
avec mignardises et maillot à l’effigie du club. 24 enfants 
gâtés sur la fin d’année.

BON ANNIVERSAIRE !!
Concert de la chorale « Au fil des chants » pour le 1er juin 2024 
à l’église de Marmagne, pour fêter nos 10 ans d’existence. 
À cette occasion, nous chanterons une chanson extraite de 
chaque année de ces 10 ans, en plus de notre programme. 
La chorale, dirigée par Monique Sochet, Chef de chœur est 
composée d’une basse, de trois ténors, de huit altis et de dix 
sopranes. Venez nombreux ! 

LOTO DES ENFANTS  
DE L’AMICALE 
LAÏQUE
L’un des rendez-vous incontournables or-
ganisé par l’amicale laïque des parents 
d’élèves et très attendu de tous, arrive 
très bientôt. Le loto des enfants aura lieu 
le dimanche 7 avril à la salle des fêtes, 
pour vous accueillir nombreux. 
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AGENDA DE L’AAPPMA : 
07/08 mars 2024 : Alevinage truites  
(Canal ou Rivière suivant le niveau de l’eau).

09 mars 2024 : Ouverture truites  
(Canal ou Rivière suivant le niveau de l’eau).

30 mars 2024 : Ouverture Croix Saint Marc.

27 avril 2024 : Ouverture carnassiers.

01 juin 2024 : Fête de la pêche avec pêche  
à la truite pour les enfants le matin.  
Ouvert à tous l’après-midi.

Juin, juillet, août 2024 : Dates à définir  
pour les animations de l’école et des centres 
de loisirs de Marmagne et de Berry-Bouy. 

28 juillet 2024 : Concours de pêche.

15 septembre 2024 : Brocante de Marmagne 
avec stand de pêche à la truite.

Décembre 2024 : Alevinage Canal  
et Croix Saint Marc.

LA TANCHE DE MARMAGNE : 
LES STATUTS ÉVOLUENT !   

L’assemblée générale ordinaire sui-
vie de l’assemblée générale extra- 
ordinaire avec modification des sta-
tuts s’est déroulée le vendredi 26 Jan-
vier 2024 à 18h15 à la salle des Fêtes 
de Marmagne, en présence de :

Mme Catherine Rebottaro, conseillère départementale 
du canton de St Doulchard, Mr Bernard Duperat, Maire 
de Marmagne, Mr Jean Michel Clair, vice-Président du 
syndicat du canal de Berry, Mr Renaud BLOND, vice-Pré-
sident du SIVY et de 75 adhérents.
L’ordre du jour : 
• Approbation du rapport moral, du bilan financier et 
du budget prévisionnel par les adhérents à l’unanimité ;
• Intervention de Mr Renaud Blond sur les travaux à venir 
sur la rivière Yèvre dans la commune de Marmagne ;
• Intervention de Mr Jean Michel Clair sur les travaux ef-
fectués et à venir sur le Canal de Berry dans la commune 
de Marmagne.
La modification des statuts a été adoptée à l’unanimité.
Mr Bernard Duperat a clôturé cette assemblée générale 
par le verre de l’amitié offert par l’AAPPMA.

27ÈME RENCONTRE ARTISTIQUE
L’Association Marmagne en Fête est heureuse de vous présenter les 6 et 7 Avril prochain 
sa 27ème rencontre artistique dont le thème « Transparences » va vous permettre  
de découvrir le talent de 80 artistes, peintres, photographes, sculpteurs, graveurs  
et céramistes.
Notre invité d’honneur sera Alain 
RONDELEUX, peintre qui nous 
proposera des toiles réalistes, 
des paysages, des marines, des 
portraits majoritairement réali-
sés à l’acrylique. Un travail de la 
matière et une recherche de la 
lumière permanente marque son 
style, ce qui est  magnifique.

Notre coup de cœur,  Rémy 
Tuybens, remarqué l’année 
dernière dans ce même salon, 
nous présentera sa démarche 
artistique en nous entrainant 
dans l’univers des «TRUCS», petits 
personnages qu’il met en valeur 
dans ses compositions contem-
poraines à l’acrylique. Originalité 
et humour !

Notre découverte sera Julia Pa-
get Texeira. Diplômée de l’Ecole 
du Louvre,  cette artiste, après 
avoir exploré l’art abstrait, se di-
rige sur la «peinture teinture vé-

gétale «, technique qui imprime 
des végétaux sur différents tex-
tiles ensuite teintés par des colo-
rants naturels. Un univers de toute 
beauté !

Alors partageons en toute convi-
vialité la passion, la créativité et 
le talent de tous ces artistes ama-
teurs et professionnels qui nous 
honorent de leur présence.
Merci de votre visite, les 6 et 7 
avril 2024 au gymnase, de 14h à 
19h.
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MARMAGNE S’EXPORTE !
L’Équipe de France de Iaido qui s’entraine en partie à Marmagne, a participé  
aux 30èmes championnats d’Europe de Iaido (EIC) qui ont eu lieu du 22 au 24 octobre 
2023 à Munich en Allemagne.  
Vingt-huit pays étaient représentés 
dont certains hors Union européenne 
ou Europe géographique affiliés à la 
fédération européenne. L’équipe de 
France est composée de 12 athlètes. 
Dans l’équipe, certains compétiteurs 
ont plusieurs années d’expérience et 
de multiples sélections. 
Après la traditionnelle première 
journée de séminaire, les choses sé-
rieuses débutaient le samedi avec 
les championnats individuels et pas 
moins de 4 médailles pour l’équipe 
de France ! 

•  Dans la catégorie Mudan, Pédro 
Mendes, médaille d’argent. 

•  Dans la catégorie 1er dan , 
Jean-Baptiste Hue ,  médail le 
d’argent et Jérémy Sicot, médaille 
d’or ! 

•  Dans la catégorie 2e dan, Mathilde 
Beamonte, médaille d’argent.

   
Dans la compétition par équipe qui 
se déroulait le dimanche, après être 
sortie des poules, l’équipe échoue en 
1/8e de finale.

Toutes nos félicitations à l’équipe et 
à l’encadrement (Robert Rodriguez 
et Dominique Coco) pour ces excel-
lents résultats qui augurent de belles 
choses pour l’avenir. Les prochains 
championnats d’Europe devraient 
avoir lieu en Suède.

Merci à la ville de Marmagne, qui par 
son accueil, a permis aux membres 
de l’Équipe de France de parfaire 
leur entrainement et de briller lors de 
ces championnats d’Europe de Iaido 
2023.
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Les membres de l’équipe de France 2023, 
ayant participé aux 30èmes championnats 
d’Europe de Iaido. 
(En haut, de gauche à droite) Alexandre 
Lion, Louise Lescure, Frank Despagnat 
(Vice-président du C.N.K.D.R), Dominique 
Coco, Robert Rodriguez Sensei, Paul Sabahi 
et Alexandre Poloni.
(En bas, de gauche à droite) Pédro Mendes, 
Mathilde Beamonte, Jean-Baptiste Hue, 
Maeliss Ingrassia et Jérémy Sicot.
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MARATHON DU CHER 
Le marathon se déroulera le 09 
juin sur les bords du canal de 
Bourges à Vierzon
Deux ravitaillements vont être ef-
fectués par les associations Mar-
magne en fête et La Tanche de 
Marmagne (pêche) aux points 
suivants :
Aire de jeux
Beauvoir

VITABUS,  
UN SERVICE  
À LA DEMANDE
VitaBus est un service de transport 
à la demande sur réservation pré-
alable, jusqu’à une heure avant 
votre départ. Il dessert les sec-
teurs ne bénéficiant pas ou peu 
des lignes régulières du réseau 
AggloBus.
VitaBus s’adapte à vos besoins et 
vous propose un trajet à l’horaire 
souhaité entre les arrêts définis 
pour chaque service VitaBus : il 
n’y a donc pas de grille horaire.
Comme pour l’ensemble des ser-
vices du réseau AggloBus, le ser-
vice VitaBus est GRATUIT.
Pour en savoir plus sur notre ser-
vice de transport à la demande 
c’est par ici https://bit.ly/493Ty20
Téléphone : 02 48 67 48 67.
Vous pouvez retrouver égale-
ment le dépliant à l’accueil de 
la mairie. 

ALYSCRAP  
De magnifiques cartes et porte billets réalisés lors des ateliers de 
Noël proposés par Alyette à la boutique éphémère de Marmagne.
Vous pouvez également, tout au long de l’année, vous inscrire aux 
ateliers d’Alyette (les mardis et dimanches après-midi une fois par 
mois) à son domicile à Marmagne. Contact 06 43 57 49 47.

En mai, elle sera également présente à la boutique éphémère,  
3 rue du stade à Marmagne du 10 au 19.
Alors n’hésitez pas à vous inscrire.
Page Facebook pro : alyscrap

Marmagne fait son 
théâtre. Les weekends 
théâtre, organisés par la 
commission culture ani-
mation sport de la muni-
cipalité, se poursuivent 
au cours de l’année 2024. 
En février, les 17 et 18, 
nous avons accueilli la 
«Compagnie Théâtre du 
Cherche Midi» qui nous 
a présenté «Drôle de 
Square». Une comédie 
fantaisiste et tendre de 
Luc-Marie Dauchez.

REPRÉSENTATION 
THÉÂTRALE  

En mars, les 16 et 17, l’Association «Ab Agendo», nous propose un 
duo musical et récréatif, entre chanson française, poésie, contes 
des champs et culture berrichonne. En avril, les 20 et 21, la troupe 
«les IMPR&VISIBLES» vont nous surprendre avec du théâtre d’impro-
visation, drôle, riche en surprises et rebondissements.
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PASSEPORTS ET CARTES D’IDENTITÉ  
Un service en ligne à votre disposition
Vous cherchez un rendez-vous en mairie pour déposer une demande de 
passeport et/ou carte d’identité ? Renseignez votre localisation sur https://
rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/ puis choisissez le rendez-vous disponible 
qui vous convient le mieux.
Pour information, toutes les mairies ne sont pas encore référencées dans 
le moteur de recherche. 
Pour simplifier votre démarche d’obtention de carte d’identité et/ou 
de passeport, vous pouvez réaliser une pré-demande en ligne sur notre 
site : passeport.ants.gouv.fr

VÉLOCIPÉDIA 
Un rassemblement d’une cen-
taine de vélos anciens se tien-
dra le 3,4 et 5 mai au gymnase 
de Marmagne. Des collec-
tionneurs viendront de toute la 
France, des exposants suisses, 
belges, italiens seront présents. 
L’entrée sera gratuite.
Les associations Marmagne 

en fête, Mon cher vélo sont 
parties prenantes. Nous se-
rons épaulés par les villes de 
Bourges et Marmagne.
Au programme : Parade en 
ville, randonnées, bourse 
vélo sur le plateau scolaire, 
démonstration de grand bi, 
animations pour les enfants. 
Nous souhaitons que vous ve-
niez avec vos plus anciens cy-
cles habillés en relation avec 
l’époque de votre vélo (Rétro, 

vintage). Un concours 
d’élégance ré-

compensera 
la plus belle 
tenue. 

EN 2024, LA GESTION DES DÉCHETS ÉVOLUE 
Les déchets alimentaires 
Les déchets alimentaires sont com-
posés de 80% d’eau. Collectés dans 
le bac vert, ils sont brulés à plus de 
80 km de Bourges : un gâchis de ga-
zole, d’énergie et de matière. En 2024, 
Bourges Plus va proposer, à tous les ha-
bitants disposant d’un jardin et suivant 
une formation d’une heure environ, un 
composteur gratuit. Vous serez préve-
nus par la distribution d’un prospectus 
dans votre boite aux lettres dès que 
notre commune sera concernée. 

Bac vert/Bac jaune 
À partir du 1er janvier 2025, les bacs 
verts et jaunes seront collectés 

toutes les 2 semaines et non plus 
toutes les semaines. Depuis le 1er 
janvier 2023, tous les emballages 
se trient et tous les papiers se recy-
clent ! Le bac jaune va donc de-
venir trop petit. Au cours de l’an-
née, un enquêteur passera pour 
vous demander si, pour stocker 
votre bac jaune 2 semaines, vous 
avez besoin d’un bac plus grand. Si 
c’est le cas, votre bac actuel sera 
échangé contre un plus grand. 
N’oubliez pas que tout ce qui est 
mis dans le bac vert est perdu car 
brulé ! Alors, n’y mettez que ce qui 
ne peut pas être composté, recy-
clé ou accueilli en déchèterie. Au-
jourd’hui, plus des trois quarts des 

déchets collectés dans le bac vert 
pourraient être valorisés.

NOS AMIS LES CHIENS
Tous les chiens 
doivent être 
t e n u s  e n 
laisse. Merci 
de ne pas les 
laisser défé-
quer sur les 
trottoirs. Si , 
malencontreusement, votre chien fait ses 
besoins sur le domaine public, merci d’uti-
liser des « toutounettes » pour ramasser les 
excréments. Nous vous rappelons qu’un 
arrêté du 3 avril 2015 déposé en préfec-
ture, stipule que laisser une déjection ca-
nine sur le domaine public est passible 
d’une amende de 1ère classe de 38 euros.
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NOUVELLE INSTALLATION SUR LE TERRAIN DE PÉTANQUE  
Après la réalisation d’un terrain d’entrainement, la pose d’une clôture au stade  
de football, le rachat du domaine des Bulles et sa mise en sécurité,  
c’est sur le boulodrome que se poursuit la transformation de la partie Est du village.

Le club de Marmagne ne pouvait, 
faute de présence de sanitaires, or-
ganiser des manifestations d’impor-
tance et était dans l’obligation de 
louer sur Bourges une structure adap-
tée, nécessitant un déménagement 
du matériel administratif et d’accueil 
à chaque rencontre.

Depuis plusieurs années, différents 
projets avaient été élaborés, mais 
aucun n’avait pu voir le jour.

Un permis de construire a été déposé 
et validé par le service urbanisme de 
Bourges Plus, quelques 
jours avant la 

mise en application du nouveau PLUI.

Les travaux prévoyaient l’installation 
d’un bloc sanitaire hommes/femmes, 
d’un bloc sanitaire pour personnes 
à mobilité réduite et d’un ensemble 
dédié à la partie administrative du 
club et au stockage.

La commune a pris à sa charge 
l’achat des deux blocs sanitaires, 
les travaux de fondations néces-
saires, les différents raccordements 
comme l’eau et les évacuations via 
des pompes de relevage, ainsi que 
les aménagements extérieurs, che-
min d’accès et marquages au sol.

C’est l’entreprise Desjardins de Mar-
magne qui a assuré l’ensemble fon-
dations et « Voirie et Réseaux Divers ».

Le club de Pétanque quant à lui, a 
fait l’acquisition, sur fonds propres, 
de quatre bungalows qui ont été as-
semblés et représentent une surface 
totale de près de soixante mètres 
carrés.

Le club peut ainsi se projeter pour 
les années à venir, en toute autono-
mie. Ainsi, la saison 2024 débutera 
le premier juin par un championnat 
régional et sera riche de cinq autres 
manifestations.

Les organisateurs, joueurs, accom-
pagnateurs et visiteurs qui se re-
trouvaient auparavant expatriés en 
nombre sur un terrain d’emprunt, 
pourront désormais profiter de ce 
nouvel écrin, ainsi que des services 
et commerces du village.

Construction d’une remorque  
par les services techniques.

Dispositif anti-infractions. Pose de panneaux  
en métal déployés à l’atelier technique  
afin de sécuriser les lieux.


